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Histoire

Legion etrangere, Brigades internationales et service etranger (1)

Comparaison est-elle raison?

Fin 1953, la guerre d'Indochine tire ä sa fin. Si le camp retranche de Na San est evacue avec succes

par les Francais d la mi-aout 53, des parachutages massifs ont lieu sur Dien Bien Phu des novembre.

La premiere attaque d'envergure contre le camp retranche est lancee le 13 mars 1954; ce dernier

tombe le 7 mai. Les aecords de Geneve sont finalement signes le 20 juillet 1954. Dans ce conflit oü la

France se refuse d engager le contingent, les troupes coloniales (Africains et Nord-Africains), les sup-

pletifs asiatiques et les legionnaires jouent un role capital.

Philippe Coet

De 1947 ä 1954, le corps
expeditionnaire passe de 89000 ä

204000 hommes. Si l'Armee
de terre aligne en moyenne
60000 soldats metropolitains,
la Legion engage un effectif
moyen de 19000 hommes. Au
total, plus de 72000 legionnaires

ont combattu de 1945 ä

1954, et les pertes sont tres
lourdes. Sur 75000 hommes
perdus par le corps expeditionnaire,

on compte un peu plus
de 20000 metropolitains. Les
autres sont des legionnaires,
des coloniaux ou des autochtones.

Plus de 10000 sous-officiers

et legionnaires sont tombes

en Indochine. Selon une
etude du colonel Robert Bon-
nafous, cite par Alain Ruscio,
la proportion des legionnaires
decedes ou disparus en captivi-
te atteint 56,5 %. Dans ces
circonstances, il n'est pas etonnant

que la «machine ä recruter»

tourne ä plein rendement.
C'est ainsi que de nombreux
Suisses rejoignent la Legion,
ce qui ne manque pas d'in-
quieter et de faire reagir divers
milieux.

Interventions
parlementaires

A quelques mois d'intervalle
(septembre et decembre 1953,
fevrier 1954), le Conseil national

et le Grand Conseil genevois

se penchent sur la question

des engagements dans la
Legion. Ces debats parlementaires

au niveau federal et dans

un canton presentent beaucoup
de similitudes. Dans chaque
cas, les interpellateurs sont au
nombre de deux: ä Berne, le
depute catholique-conservateur
(et colonel) Adolf Boner, le
representant socialiste Leuenberger

(qui developpe Finterpella-
tion ä la place de son collegue
Schütz); ä Geneve le radical
Octave Golay et le communiste
Jean Vincent. Logiquement chaque

camp tire ses arguments du
registre qui lui est propre.

Adolf Boner se place sur le
terrain de la defense nationale.
Si effectivement trois cents
Suisses s'enrölent chaque
annee, cela represente une perte
equivalant ä deux compagnies
de combat. De plus il y a des
mineurs parmi les volontaires.

Enfin nombre de ces volontaires

reviennent dans un triste
etat, apres avoir beaucoup
souffert outre-mer. II est donc
indispensable de proteger la

jeunesse contre une propagande
qui cherche ä la seduire. Ce

faisant, le Conseil federal ren-
dra service au pays, ä l'armee
et ä de nombreuses familles.

Dans le meme ordre d'idee,
Octave Golay declare: «Nos
autorites civiles et militaires
n'ont ä ce jour entrepris aueune
action pour combattre dans notre

jeunesse Fepidemie de la

course ä la triste aventure de la

Legion. Dans la totalite des cas,
les Suisses quittent leur pays,
non pas pour se soustraire aux

consequences d'une procedure
penale mais parce qu'attires par
la fausse gloire et les images de

la Legion, repandues dans des

films. Lorsqu'ils reviennent, s'ils
en reviennent, ils ne peuvent
plus normalement etre consideres

comme des etres sociables,
et pour cause.» Si le Code
penal militaire interdit le service

etranger, c'est pour preserver la

capacite defensive du pays et sa

neutralite.
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A gauche, le conseiller national

Leuenberger s'inquiete du
nombre d'engagements et des

mesures prises pour lutter contre

cette tendance. II denonce
ces gens qui estiment normal
que de jeunes Suisses subissent
l'epreuve du feu en Indochine,
ce qui en ferait des elements
utiles pour notre armee, parce
qu'experimentes. «Es ist demnach

unbestritten, d.h. erwiesen,

dass die Anwerbung
Frankreichs für seine Fremdenlegion

immer weitergeht und
immer ernster wird.» II faut
protester aupres du Gouvernement
francais et combattre ä tout
prix cette propagande. Quant ä

Jean Vincent, il se garde bien
de parier de neutralite ou de
defense nationale. II se place
sur un plan moral et demande
au Gouvernement genevois
«de dire clairement ce qu'il
pense de toute cette propagande

inadmissible pour l'engagement

dans la Legion etrangere.»

Ce theme n'est pas nouveau
pour l'extreme gauche
genevoise. Le 28 janvier 1928, le
Travail publiait un article signe
L.N. (Leon Nicole) qui denon-
?ait les tentatives de recrutement

ä la Chambre de travail
de Geneve («Ils demandent du
travail, on leur offre Fabat-
toir!») A la meme epoque pa-
raissaient en feuilleton dans ce
meme Journal les «Souvenirs de
la Legion etrangere» d'un certain

Paul Vires, repris en
broehure en 1928. La Legion est
une «hydre insatiable et san-
guinaire», eile «a besoin de

vous, de vous tous, exclus
volontaires ou forces du monde
bien pensant, pour augmenter
les capitaux de la finance, pour
faire rouler vers le coffre des

banques l'or des colonies, rou-
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Quelques hommes du 3" regiment etranger ä Fez en 1933. Sous la fleche,
le poete jurassien Artur Nicolet.

gis par le sang des humbles,
assaillants et assaillis (...).»

Les reponses des autorites
sont tres proches. D'ailleurs le
conseiller d'Etat genevois Ay-
mon de Senarclens, charge du
Departement militaire cantonal,

utilise la reponse du
conseiller federal Max Petitpierre,
alors ä la tete du Departement
politique federal. Celui-ci estime

ä un millier le nombre de
Suisses engages dans la
Legion, dont six cents servent en
Indochine. II distingue entre les
volontaires äges de plus de
20 ans, ceux qui ont de 18 ä

20 ans et ceux de moins de
18 ans. Le Departement
politique ne peut intervenir avec
succes que pour ces derniers,
car les Frangais les considerent
comme des mineurs. Au-delä
de 18 ans, ce n'est plus le cas
et les interventions n'ont que
peu ou pas de chance d'aboutir.
«A notre connaissance, la
presence d'agents recruteurs en
Suisse n'a jamais ete constatee.
C'est par les imprimes, le cine¬

ma et la radio qu'une propagande

en faveur de la Legion
peut se faire. II faudrait que,
par les memes moyens, il y ait
une information de l'opinion
publique et de la jeunesse sur
les cruelles deceptions et desil-
lusions qui attendent ceux qui
s'enrölent, sur le regime tres
dur auquel ils sont soumis, sur
les regrets que vraisemblablement

ils ne manqueront pas
d'eprouver peu apres leur
engagement.»

Les moyens legaux
manquent pour agir; en fait il
faudrait combattre cette propagande

par ses propres armes.

Aymon de Senarclens developpe

sa reponse dans le meme
sens. II evoque egalement les

problemes familiaux - Pincom-
prehension entre les parents et
les enfants - et le role cle

l'education. II considere, lui aussi,
qu'une demarche aupres des

autorites francaises est vouee ä

l'echec. «En conclusion, le Conseil

d'Etat admet avec les inter-
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pellateurs la necessite de reagir
contre les enrölements ä la
Legion qu'il sait contraires ä

l'interet du pays et au surplus
dangereux pour les interesses.»
Mais en concluant, il decoche
une fleche ä Jean Vincent, le

renvoyant ä un article publie
dans le Travail du 29 janvier
1939, dans lequel ce dernier
approuvait et justifiait
l'engagement de Suisses dans les

Brigades internationales. «A vos
yeux les Brigades internationales

transformaient les jeunets
en heros: pourquoi la Legion
en ferait-elle des hommes ta-
res? Le Conseil d'Etat
n'est pas dupe. Si la Legion se

battait aux cotes du Viet-Minh,
votre Interpellation n'aurait pas
ete developpee.» Le depute
communiste reagit vivement,
refusant que l'on compare les

brigadistes en Espagne avec les

legionnaires en Indochine. Re-
prenant la devise de la Legion,
il declare: «Honneur et fidelite
ä qui? Honneur et fidelite aux
entreprises coloniales!»

Un point de vue que l'on
retrouve dans la propagande hostile

de l'epoque. Dans une
broehure datee de 1957, un certain
Bruno Noli ecrit: «II y a quelques

annees, le service ä la
Legion etrangere avait peut-etre
encore un cöte romanesque et
ne semblait pas aussi redoutable.

C'etait l'epoque ä laquelle
les legionnaires devaient

maintenir l'ordre souvent
compromis par des bandes peu
nombreuses et mal armees. Au
debut du soulevement d'Indochine,

il en etait encore ainsi.
Mais par la suite, les soldats de
Ho Chi Minh, bien equipes,
devinrent de dangereux adversaires.

Dangereux, parce qu'ils
luttaient (ä tort ou ä raison, la
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Blaise Cendrars. Ecrivain. Legionnaire.

question ne se pose pas ici)
pour un ideal que nous nom-
mons liberte.» Ces deux debats
s'achevent de la meme facon:
les interpellateurs bourgeois se

declarent satisfaits des reponses,

au contraire de leurs
collegues de gauche.

Au-delä de leur aspect anec-
dotique, ces episodes
parlementaires presentent un double
interet. D'une part ils rappellent

l'existence d'une Opposition

bourgeoise ä ce service
etranger moderne qu'est la
Legion, d'autre part ils permettent
de souligner certains traits
communs ä l'engagement de

Suisses en Espagne et au service

etranger traditionnel. Or on
s'attend habituellement ä

rencontrer ä droite les partisans du
service etranger et ä gauche ses

plus farouches opposants.

Contre les engagements

Reprenons les deux discours.
Dans un expose ä la Conference
des directeurs des departements
militaires cantonaux de
septembre 1957, le colonel brigadier

et auditeur en chef de

l'armee, R. Keller, constate que

l'opinion ne s'est pas preoecu-
pee de la question des engage-
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ments dans la Legion avant
1953, mais que, depuis lors, la
discussion sur ce sujet a pris
une reelle ampleur. «400 Jahre
staatlich garantierte Reisläufe -
rei Hessen sich eben nicht mit
einem Federstrich wegwischen»:

le processus d'interdic-
tion du service etranger - on
finit par condamner une pratique
que l'on a encouragee pendant
des siecles - a pris beaucoup de

temps et ne s'est acheve qu'en
1927 avec l'adoption du
nouveau Code penal militaire qui
punit de prison tout Suisse qui
s'est enröle sans l'autorisation
du Conseil federal. Selon R.

Keller, pas moins de deux mille

Suisses servent dans la
Legion, soit l'equivalent de deux
bataillons. C'est donc bien pour
garantir le potentiel defensif du

pays que le Code penal militaire
interdit tout service etranger.

Meme si tous s'inscrivent
dans la lignee du service etranger,

l'Auditeur en chef
distingue entre les legionnaires
(«eine Kategorie sui generis»)
et les volontaires dont les
motivations sont ideologiques, bri-
gadistes dans les annees 30

(Spanienfahrer) ou encore
engages dans les rangs de la
Wehrmacht pendant la Seconde
Guerre mondiale. A noter qu'il
n'y a pas d'agents recruteurs
actifs en Suisse: les volontaires
n'en ont tout simplement pas
besoin... C'est bien par un long
et patient travail d'information
que Fon pourra inverser la
tendance. C'est k cette täche que
s'attelle des 1954 un «comite

d'action contre l'engagement de

jeunes Suisses dans la Legion
etrangere», dont le centre de

gravite se situe en Suisse
alemanique.

Tres militant, ce comite ecrit
aux cantons pour obtenir des

fonds en complement ä ceux
qu'il a recus de l'Assemblee
federale. «Environ 1700 ä 2000
Suisses se trouvent ä la Legion
etrangere francaise. L'annee

passee, plus de 300 jeunes s'y
sont engages. Notre force
defensive s'en trouve diminuee;
ceux qui en reviennent ne peuvent

plus s'adapter ä une vie

rangee. Un tout petit pourcentage
seulement est constitue par

des elements asociaux, la plupart

s'engagent par coup de

tete. Ces engagements doivent
etre combattus par une vaste
action informatrice qui demande
des moyens», peut-on lire dans
leur courrier. Mais cette
demarche reste vaine ä Geneve en

janvier 1957 et en fevrier 1958.

Ce comite est neutre
politiquement et confessionnellement.
II compte parmi ses membres
des conseillers d'Etat, des
fonctionnaires federaux et des
representants des Eglises. En 1963,
nous retrouvons ä sa tete A. Boner,

l'un des interpellateurs de

1953. Ses motivations sont
morales, materielles et liees ä la
defense nationale.

La Legion recrute des jeunes
«deboussoles», qui connaissent

un passage difficile et qui
ne realisent pas ce qu'ils fönt.

Mais les consequences sont
aussi materielles: on cite des

cas de communes qui ont du
prendre en charge des familles
abandonnees par des volontaires.

Enfin les engagements
dans la Legion affaiblissent le

potentiel militaire du pays: les
hommes qui y servent sont plutöt

jeunes et donc aptes ä servir
dans l'armee. Le cas echeant,
ils manqueront ä l'appel.

A relever dans la broehure
publiee par le comite en 1963

que Hans Rudolf Kurz presente
comme un avatar du vieux
mercenariat l'engagement de
Suisses dans la guerre civile
espagnole: «Dass im übrigen
das alte Reisläuferblut bei uns
heute noch lebendig ist, hat
sich auch im Spanischen
Bürgerkrieg gezeigt, wo auf beiden
Seiten - aus politischen Gründen

namentlich bei der
rotspanischen Partei - zahlreiche
Schweizer mitgekämpft haben.»

On constate, ä travers la

reponse du conseiller d'Etat A. de

Senarclens, l'analyse de l'auditeur

en chef de l'armee et le
texte de H.R. Kurz, que
l'engagement espagnol est considere
comme un service militaire
etranger, au meme titre que
d'autres, meme si on lui reconnait

une dimension ideologique.

Et que la reprobation qui
s'attache au service dans la
Legion n'est pas moindre que Celle

vouee aux brigadistes1.

P.C.
(A suivre)

' Sur demande. le redacteur en chefprocure la bibliographie fournie par l'auteur.
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